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Démarches, étapes par étapes

Nous avons créé un aide-mémoire à votre intention afin de vous 

aider à suivre toutes les étapes des démarches administratives pour 

l’obtention du CAQ, permis d’études et permis de travail. Cliquez ici.

Une image contenant texte

Description générée automatiquement
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Informations pertinentes

Si vous choisissez de vous faire représenter par une personne rémunérée, assurez-

vous qu’elle fait partie des représentants autorisés.

Toute communication avec le MIFI se fera par l’intermédiaire de votre dossier, section 

Consulter mon dossier et de votre compte Arrima. Vous recevrez un courriel 

lorsqu’une communication sera déposée dans votre compte Arrima.

Toute communication avec IRCC se fera par l’intermédiaire de votre compte MonCIC.

Attention ! Des personnes mal intentionnées pourraient se faire passer pour des 

représentants des gouvernements. Ne jamais divulguer des informations personnelles 

par courriel.

Conseils de prudence
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Passeport

Un passeport valide est nécessaire pour soumettre votre 

demande de CAQ et de permis d'études.

Avant de déposer votre demande de permis d’études et 

d’une autorisation de voyage électronique (AVE) ou d’un 

visa de résidence temporaire (VRT), assurez-vous que votre 

passeport n’expire pas avant la fin de votre programme 

d’études.

La validité du permis d’études et de l’AVE ou du VRT ne 

dépassera pas la date d’expiration de votre passeport.
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Certificat d’acceptation du Québec (CAQ)

Le CAQ est délivré en fonction de la durée de votre programme 

d’études, plus 90 jours.

Par exemple, si votre programme se termne en mai, le CAQ expirera en 

août.

Délai de traitement si le dossier est complet :

en temps normal ± 25 jours ouvrables

Coût :

132$ CAN* payables par carte de crédit Visa, Mastercard ou American 

Express

Procédure :

- Remplir la demande en ligne de sélection temporaire pour études

- Faire le paiement en ligne avec une carte de crédit

- Rassembler les documents demandés

- Numériser les documents et conserver une copie

- Déposer vos documents en ligne, sur la plateforme Arrima

* coût établi par le MiFI et augmentation de 4$ à chaque année.
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CAQ – Demande de sélection temporaire pour études (STE)

Préparer votre demande

Vous devez avoir accès à un ordinateur et une adresse courriel. Assurez-vous 

d’avoir en main :

•Votre passeport;

•La lettre d’admission de votre établissement d’enseignement au Québec qui 

indique ses coordonnées et les informations sur votre programme d’études 

au Québec;

•L’information sur le montant des frais de scolarité;

•Une carte de crédit (carte bancaire) valide de type Visa, Mastercard ou 

American Express. La carte peut être à votre nom, au nom de vos parents ou 

au nom d’une autre personne qui accepte de payer les frais pour votre 

demande.

S’il y a lieu, ayez aussi en main :

•Les coordonnées complètes de la personne qui assumera les dépenses liées 

à votre séjour d’études au Québec;

•Les coordonnées complètes de votre représentante ou représentant 

autorisé;

•Si vous êtes visé par une exemption aux règles de gestion des demandes, 

vous devez détenir un document Justificatif (voir tableau à la diapositive 

suivante).
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CAQ – Demande de sélection temporaire pour études (STE)

NOUVEAU depuis le 26 février 2025

Le gouvernement du Québec a déterminé un nombre maximal de 

demandes de sélection temporaire pour études pour chaque 

établissement d’enseignement.

Exemptions aux plafonds et documents justificatifs : Si vous 

êtes une personne admissible à une exemption (voir tableau ci-

dessous), vous pouvez présenter votre demande en tout temps, 

même si le plafond de votre établissement est atteint. Vous devrez 

toutefois transmettre un document justificatif.

Tableau des exemptions à la gestion des demandes. Si une des 

exemptions présentées dans le tableau ci-dessous vous vise, vous 

pouvez déposer votre demande sans tenir compte des plafonds 

reliés à votre établissement d’enseignement.
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Exemptions Document justificatif à soumettre

Je suis un demandeur d’asile L’un des documents suivants :
- Document de la demandeuse ou du 

demandeur d’asile (DDA);
- Document d’identité de la demandeuse 

ou du demandeur d’asile (DIDA).

Je suis un enfant à charge d’une 
travailleuse ou d’un travailleur étranger 
temporaire ou d’une étudiante ou d’un 
étudiant étranger

L’un des documents suivants :
- Permis de travail d’un des deux parents;
- Permis d’études d’un des deux parents;
- Lettre d’introduction pour le point 

d’entrée (PDE) au Canada d’un des deux 
parents;

Et :
- Certificat de naissance de la requérante 

ou du requérant.

Je soumets une demande pour une 
formation d’appoint prescrite par un ordre 
professionnel dans le secteur de la santé.

Preuve de reconnaissance partielle des 
compétences avec prescription de 
formation d’appoint délivrée par un ordre 
professionnel en vue d’exercer une 
profession dans le domaine de la santé.

Et
Lettre confirmant l’admission de l’étudiant 
dans une formation d’appoint visant à 
répondre à la prescription d’un ordre 
professionnel dans le domaine de la santé.



CAQ – Arrima

Créer votre compte Arrima

Avant de commencer à remplir votre demande en ligne de sélection 

temporaire, vous devez vous créer un compte sur Arrima. Assurez-

vous que vos noms et prénoms inscrits dans votre profil Arrima sont 

identiques à ceux que vous inscrirez dans la demande en ligne de 

sélection temporaire pour études.

Le compte Arrima vous permettra d’effectuer le paiement de votre 

demande ainsi que de déposer les documents exigés.

Accéder à Arrima
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CAQ – Création d’un compte Arrima

1. Accéder à Arrima
2. Cliquez sur Accéder les services en ligne
3. Cliquez sur Créer un compte
4. Obtenir un code de vérification
5. Créer votre mot de passe
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CAQ – Paiement des frais

1. Faire le paiement, sélectionner « Mes paiements »
2. 48 heures après avoir payé les frais, vous recevrez un 

numéro de dossier dans Consulter mon dossier.
3. Récupérer votre aide-mémoire personnalisé et 

connaître les documents à remettre, Consulter mon 
dossier.

4. Pour vous aider, vous pouvez consulter les tutoriels.

Vous disposez d'une heure pour faire le paiement APRÈS 
avoir soumis votre demande. Vous devez absolument 
faire le paiement pour déposer vos 
documents.

13



CAQ – Demande de sélection temporaire pour études (STE)

Remplir la demande de sélection temporaire

1. Demande en ligne

2. Liste de vérification

3. Commencer la demande, suivre les étapes de 1 à 11.

4. À l’étape 9, il est important de valider les informations 

fournies.

5. Après avoir sauvegardé votre demande, le système vous 

donnera votre numéro de demande. Prenez-le en note, 

vous en aurez besoin pour faire le paiement des frais sur 

Arrima.
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CAQ – Demande de sélection temporaire pour études (STE)
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CAQ – Demande de sélection 
temporaire pour études (STE)

NOUVEAU depuis le 26 février 2025

Si vous êtes un Demandeur d'asile ou un enfant à charge 

d'un travailleur étranger temporaire ou d'un étudiant 

étranger, vous devez :

1. répondre Oui 

2. sélectionner la situation qui vous concerne

Si vous n'êtes pas dans une des situations mentionnées plus 

haut, vous devez répondre Non

16



CAQ – Dépôt des documents dans Arrima

Après avoir reçu votre numéro de dossier
1. Cliquez sur Nouveau dossier
2. Cliquez sur Créer un dossier lié à une demande 

d’immigration
3. Identifier ma demande
4. Type de dossier à créer, sélectionnez Programme des 

étudiants étrangers – Dépôts de documents
5. Saisir votre numéro de dossier, numéro que vous avez 

obtenu dans la section Consulter mon dossier.
6. Joindre des documents et sélectionner le type de 

document
7. Assurez-vous d’avoir rassembler tous les documents 

requis avant de commencer à les déposer dans votre 
dossier et avant de cliquer sur Déposer

Consultez le tutoriel Déposer des documents
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Intention de refus ou Approbation du CAQ

Si votre demande est incomplète, une « Intention de 

refus » sera déposée dans votre dossier en ligne du MIFI.

Vous aurez 30 jours pour remettre les documents 

demandés.

Ne pas remettre les documents dans les délais = un refus 

de CAQ. Vous devrez soumettre une nouvelle demande.

Obtenir une Intention de refus équivaut à un délai 

supplémentaire avant de pouvoir déposer votre demande 

du permis d'études. Assurez-vous de joindre tous les 

documents demandés selon votre aide-mémoire 

personnalisé du CAQ.

Si votre demande est complète et approuvée, une 

« Lettre d’acceptation» sera déposée dans votre dossier 

en ligne du MIFI.

Cette lettre doit être téléversée dans la section 

«  Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) » de votre 

demande de permis d’études.

Cette lettre doit aussi être téléversée dans la section 

«  Lettre d’attestation provinciale (LAP) ».

Vous devez remettre une copie de la lettre d’acceptation à 

la personne responsable de votre dossier.
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Pour le Québec le CAQ est considéré comme la 

Lettre d'attestation provinciale (LAP) pour IRCC.



Permis d’études et de travail Stage coopératif

Les permis sont délivrés en fonction de la durée de votre programme d’études, plus 90 jours .
Exemple, si votre programme se termine en mai, les permis expireront en août.

Le permis de travail Stage coopératif est obligatoire pour les programmes d’études dont le stage fait partie de 
votre programme.

Procédure :
- Déposer votre demande en ligne ou à un CRDV selon votre pays
- Faire le paiement en ligne avec une carte de crédit
- Rassembler les documents demandés
- Numériser les documents et conserver une copie
- Déposer vos documents en ligne

Coût pour la demande du permis d'études et travail Stage : 150$ CAN

Données biométriques
- Coût : 85$ CAN
- Vous aurez 30 jours pour les remettre

Examen médical
Selon votre programme d’études, un examen médical sera exigé.

Le délai de traitement débute après la remise des données biométriques et l'examen médical si 

requis : Les délais varient selon votre pays, vérifiez en ligne

ATTENTION – Prenez connaissance de la trousse de demande spécifique au Bureau de visa dans lequel votre demande sera 
traitée et ajoutez tous les documents additionnels requis. 19



Permis d’études – Projet d’études

Il est suggéré de soumettre une courte lettre expliquant votre projet d’études.

Cette lettre aidera l’agent qui traitera votre dossier à comprendre qui vous êtes et quels sont vos objectifs. 

Voici quelques pistes qui vous aideront à rédiger cette lettre :
- Pourquoi vous souhaitez étudier au Canada et dans le programme dans lequel vous avez été admis ?
- Quels sont vos objectifs d’études et professionnels ?
- Quelles sont les perspectives d’emploi dans votre pays ?
- Quels sont les liens avec votre pays (possession immobilière, famille, conjoint(e), enfant(s)) ?
- Pourquoi vous ne poursuivrez pas un programme d’études similaire dans votre pays ?
- Preuves démontrant votre capacité financière à payer les frais de scolarité mais aussi vos frais de subsistance sans à avoir à 

travailler.
- Si vous avez un emploi, fournir une lettre de votre employeur qui autorise un congé de plusieurs années et une possibilité 

de promotion à votre retour.
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Demande de permis d’études en ligne – Ouvrir un compte MonCIC (CléGC)

Étape 1 : Ouvrez une session ou créez un compte MonCIC en cliquant sur le 
bouton Nom d'utilisateur et mot de passe CléGC ou Poursuivez vers un 
partenaire de connexion.

Étape 2 : Cliquez sur le lien Présenter une demande pour venir au Canada.

Étape 3 : Le système vous guidera en vous posant une série de questions. 

Étape 4 : À la fin du questionnaire, vous devrez téléverser les documents 
requis. Le numéro d’EED du Cégep Édouard-Montpetit et de l’École nationale 
d’aérotechnique est O19359201458.

Étape 5 : Dans les 24 heures qui suivront, vous recevrez une confirmation de 
votre demande dans la section Mes messages de votre MonCIC. Vous devez 
envoyer cette confirmation à international@cegepmontpetit.ca.
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Demande de permis d’études en ligne – Ouvrir un compte MonCIC (CléGC)
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Demande de permis d’études en ligne – Ouvrir un compte MonCIC (CléGC)
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Demande de permis d’études en ligne – Ouvrir un compte MonCIC (CléGC)
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Répondez à toutes les questions



Permis d’études - Commencer une demande

28

La LAP est votre lettre 

d’acceptation du CAQ



Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande

31

Important de répondre OUI à la 

question pour obtenir votre 

permis de travail Stage.



Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Commencer une demande
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Permis d’études - Liste de contrôle personnelle
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Permis d’études - Liste de contrôle personnelle
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Preuve exigence de travail à l’études : Téléversez le 

document Permis de travail pour Stage. Vous le trouverez 

sur Omnivox, module Documents et messages.

Certificat d’acceptation du Québec (CAQ) : Téléversez votre 

Lettre d’acceptation du CAQ

Lettre d’acceptation ou lettre d’inscription : Téléversez le 

document Preuve d’admission. Vous le trouverez sur 

Omnivox, module Documents et messages.

Lettre d’attestation provinciale (LAP) : Téléversez votre Lettre 

d’acceptation du CAQ



Permis d’études – Formulaire de demande

40



Permis d’études – Formulaire de demande, détails des études au Canada
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Mon niveau d’études sera : Selon votre programme d’études, sélectionnez Cégep Technique ou Cégep 

Préuniversitaire. Le niveau d'études est indiqué dans la Preuve d'admission.

Mon domaine d’études sera : Sélectionnez le domaine qui correspond le plus à votre programme d’études 

(410B0, 410D0 – Commerce/Gestion/Marketing | ÉNA – Sciences, général | 110, 160, 180 – Sciences, santé | 

Préuniversitaires – Arts/Sciences humaines/Sociale) | 200B – Sciences, appliqué

No de l’établissement d’enseignement désigné : O19359201458 (premier caractère, lettre o en majuscule)



Permis d’études – Ressources financières
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Preuve de ressources financières



Permis d’études – Centre d’aide

https://www.cic.gc.ca/francais/centre-aide/index-en-vedette-

can.asp
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Permis d’études – Soumettre la demande

- La demande reste active pendant 60 jours. Il est donc possible d’y 

ajouter ou modifier des documents.

- Vous devez être en mesure de payer les frais en ligne, avec une carte de 

crédit.

- IRCC communiquera avec vous par courriel (mail) : assurez-vous de son 

exactitude.

- Vous recevrez un numéro d’identification du client (IUC) et un numéro 

de demande.

- Vérifiez régulièrement votre compte pour connaître l’état de votre 

demande.

- Gardez une copie de vos documents dans un endroit sécuritaire.

Nous ne pouvons pas 
intervenir auprès du IRCC en 

votre nom. 

Nous ne pouvons pas 
influencer les délais de 

traitement ni l’évaluation de 
votre dossier.

44



Permis d’études – Données biométriques

Après soumission de votre demande, vous recevrez une lettre pour 

procéder à la collecte des données biométriques.

1. Vous devez payer les frais exigés, 85$ CAN.

2. Obtenir la lettre d’instructions relatives à la biométrie. Vous devrez 
apporter cette lettre lors de votre rendez-vous ainsi que votre 
passeport.

3. Rendez-vous à un point officiel de collecte de données 
biométriques.

4. Vous aurez 30 jours pour les remettre.

Les données biométriques sont valides pour 10 ans.

Trouvez un point de collecte près de chez vous
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Permis d’études - Documents manquants, formulaire web

https://www.cic.gc.ca/francais/contacts/formulaire-

web.asp
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Permis d’études – Autres informations importantes

- Si vous soumettez des documents frauduleux et/ou 

vous omettez des renseignements essentiels, vous serez 

interdit de territoire.

- Selon votre pays, vous aurez besoin d’une autorisation 

de voyage électronique (AVE) ou d’un visa de résident 

temporaire (VRT). La demande de ceux-ci se fait 

automatiquement avec votre première demande de 

permis d’études.

- Si la demande de permis d’études est refusée, vous 

recevrez une lettre par IRCC et exposera les raisons du 

refus.

Principaux motifs de refus

- Vous n’avez pas convaincu l’agent que vous retournerez 

dans votre pays d’origine après la fin de vos études;

- Capacité financière insuffisante;

- Liens familiaux insuffisants avec le pays d’origine;

- Pas de perspectives d’emploi dans votre pays d’origine.

Si votre demande est refusée, le principal recours est de 

déposer une nouvelle demande. Elle doit rectifier les 

raisons du refus et doit contenir de nouveaux documents 

pour convaincre l’agent.
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L’arrivée au Canada - Préparation

Veuillez préparer les documents suivants pour qu’ils soient à portée de main lors de votre passage aux 
douanes de l’aéroport : 

‐ Passeport; 
‐ AVE ou VRT selon votre pays de citoyenneté; 
‐ Preuve d’admission de l’École nationale d’aérotechnique ou du Cégep Édouard-Montpetit; 
‐ Lettre pour le permis de travail Stage Coop de l’École nationale d’aérotechnique ou du Cégep Édouard-Montpetit; 
‐ Lettre d’acceptation du CAQ; 
‐ Lettre d’introduction pour le permis d’études et de travail; 
‐ Formulaire SE 401-Q-102, Entente entre France et Québec pour l’assurance maladie du Québec; 
‐ Acte de naissance;
‐ Preuve que vous avez suffisamment d’argent pour assurer votre subsistance pendant votre séjour du Canada (relevé 

compte bancaire récent); 
‐ Utilisez ArriveCAN pour transmettre vos renseignements facilement et en toute sécurité avant votre arrivée au Canada;
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Questions ?

MIFI, Réponses aux questions les plus fréquentes

Arrima, Questions techniques, Tutoriels

IRCC, Centre d’aide

Personnes ressources au CEM ou à l’ÉNA

Dossier administratif :
international@cegepmontpetit.ca

Cheminement scolaire :
Longueuil : api@cegepmontpetit.ca
ÉNA : ena.api@cegepmontpetit.ca
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